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feî)  Installation  pour  l'enduction  double-face  de  tissus  ou  autres  supports  souples. 

(57)  L'enduction  simultanée  des  deux  faces  du 
support  (1)  est  opérée  à  L'aide  de  deux  filières 
(5,  6)  superposées,  dont  chacune  comprend 
deux  racles  (8,  9)  qui  définissent  avec  leur  bâti 
(7)  une  chambre  (11)  alimentée  par  un  réservoir 
(14,  15)  à  travers  un  collecteur  (13)  et  des 
canaux  (12).  Au  cours  de  son  avance  continue, 
le  support  (1)  est  maintenu  sous  tension  aussi 
bien  dans  le  sens  longitudinal  que  dans  le  sens 
transversal. 
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La  présente  invention  a  trait  aux  installations  uti- 
lisées  pour  enduire  les  tissus  ou  autres  supports  sou- 
ples  d'une  couche  de  matière  synthétique  (polychlo- 
rure  de  vinyle,  résine,  élastomère,  etc..)  en  vue  de  la 
réalisation  d'un  complexe  présentant  une  très  grande 
résistance  mécanique  jointe  à  une  imperméabilité 
parfaite. 

Le  brevet  français  N°  73  35081/2  245  165 
FERRARI  avait  pour  objet  un  procédé  d'enduction 
conformément  auquel  le  tissu  ou  autre  support  à  l'état 
enduit  était  maintenu  au  large  jusqu'à  l'opération  fina- 
le  de  calandrage,  et  ce  en  introduisant,  immédiate- 
ment  à  la  sortie  du  poste  d'enduction,  ses  bords  lon- 
gitudinaux  à  l'intérieur  des  pinces  ou  picots  d'une 
rame  mobile  longitudinalement. 

Les  résultats  obtenus  par  la  mise  en  oeuvre  du 
procédé  ci-dessus  rappelé  se  sont  révélés  excellents, 
eu  égard  notamment  à  la  stabilité  dimensionnelle  des 
produits  réalisés  et  à  la  couverture  des  crêtes  des  fils 
du  tissu-support.  L'extérience  a  démontré  que  l'ob- 
tention  des  meilleurs  performances  impliquait  la  pré- 
sence  de  couches  multiples,  ce  qui  nécessitait  des 
installations  de  très  grande  longueur  et  un  temps 
d'enduction  plus  important. 

On  a  alors  songé  à  déposer  sur  le  support  au 
moins  une  couche  d'enduction  sur  chaque  face,  mais 
un  tel  processus  obligeait  à  une  double  opération 
puisqu'à  la  sortie  de  la  première  enduction  le 
complexe  devait  être  envidé,  puis  retourné  pour  subir 
une  seconde  enduction  sur  la  face  opposée. 

Pour  résoudre  le  problème  posé  par  l'enduction 
double-face,  on  a  bien  proposé  différents  systèmes, 
notamment  en  opérant  verticalement  à  l'aide  d'en- 
criers  et  de  racles,  ou  en  ayant  recours  à  une  enduc- 
tion  envers  par  cadre  rotatif  étendrait  par  racle,  ou  en- 
core  par  plein  bain  ou  par  pulvérisation.  Toutefois,  les 
résultats  obtenus  ont  été  décevants. 

C'est  au  problème  de  l'enduction  double-face  des 
tissus  et  autres  supports  que  l'invention  entend  ap- 
porter  une  solution  originale,  particulièrement  avan- 
tageuse,  et  ce  à  l'aide  de  l'installation  d'enduction  qui 
est  définie  à  la  revendication  1  . 

En  fait,  l'invention  consiste  principalement  à  ap- 
pliquer  simultanément  sur  les  faces  opposées  du  sup- 
port  à  enduire,  maintenu  horizontalement  sous  ten- 
sion  aussi  bien  dans  le  sens  transversal  que  dans  le 
sens  longitudinal,  deux  filières  superposées  orien- 
tées  transversalement  par  rapport  à  la  direction 
d'avance  dudit  support,  chacune  des  deux  filières 
comportant  deux  racles  parallèles  qui  sont  décalés 
l'un  par  rapport  à  l'autre  dans  le  sens  d'avance  du 
support,  afin  de  définir  une  cavité  ou  chambre  ali- 
mentée  en  continu  sous  une  pression  contrôlée. 

Le  dessin  annexé,  donné  à  titre  d'exemple,  per- 
mettra  de  mieux  comprendre  l'invention,  les  caracté- 
ristiques  qu'elle  présente  et  les  avantages  qu'elle  est 
susceptible  de  procurer  : 

Fig.  1  est  une  vue  en  perspective  illustrant  de  ma- 

nière  schématique  l'agencement  du  poste  d'enduc- 
tion  double-face  d'une  installation  suivant  l'invention. 

Fig.  2  est  une  coupe  longitudinale  partielle  mon- 
trant  à  plus  grande  échelle  les  deux  filières  opposées 

5  de  l'installation  suivant  fig.  1. 
En  fig.  1  ,  la  référence  1  désigne  le  support  à  en- 

duire,  supposé  constitué  par  un  tissu.  Ce  tissu  1  est 
animé  d'un  mouvement  d'avance  continu,  orienté  de 
gauche  à  droite  en  fig.  1.  Au  cours  de  son  déplace- 

10  ment,  le  tissu  1  est  successivement  engagé  entre  les 
tambours  superposés  de  deux  calandres  2  et  3,  agen- 
cées  pour  exercer  en  continu  sur  ledit  tissu  un  effet 
de  tension  contrôlée,  orientée  longitudinalement  ;  à 
cette  tension  longitudinale  est  associée  une  tension 

15  transversale,  opérée  comme  au  Brevet  N°  73  35081/2 
245  165  FERRARI,  à  l'aide  d'une  rame  4  de  maintien 
au  large,  dont  les  pinces  ou  picots  sont  appliqués  aux 
bords  longitudinaux  du  tissu  1  en  amont  de  la  calan- 
dre  2. 

20  On  est  ainsi  assuré  que  l'enduction  double-face, 
effectuée  à  l'horizontale  sur  la  portion  du  tissu  1  qui 
est  comprise  entre  les  deux  calandres  2  et  3,  est  réa- 
lisée  alors  que  ledit  tissu  est  maintenu  sous  une  ten- 
sion  longitudinale  et  transversale  parfaitement 

25  contrôlée  (flèches  F1  et  F2). 
Le  poste  d'enduction  comprend  encore  deux  filiè- 

res  superposées  5  et  6,  dont  l'agencement  apparaît  à 
plus  grande  échelle  en  fig.  2. 

Chaque  filière  5  ou  6  estformée  par  un  bâti  7  fixé 
30  à  demeure  à  la  structure  du  poste.  A  chaque  bâti  7 

sont  associés  un  racle  amont  8  dont  le  bord  tourné  en 
direction  du  tissu  1  présente  un  profil  arrondi,  et  un 
racle  aval  9  dont  le  bord  libre  appliqué  contre  le  tissu 
1  comporte  un  profil  en  pointe.  La  position  des  racles 

35  8  et  9  dans  le  sens  vertical  peut  être  réglée  de  maniè- 
re  précise,  parexemple  à  l'aide  de  vis  telles  que  celles 
représentées  en  1  0,  de  sorte  que  l'application  du  bord 
libre  desdits  racles  contre  les  deux  faces  opposées  du 
tissu  1  est  susceptible  d'être  fixée  de  façon  parfaite- 

40  ment  exacte,  en  fonction  de  différents  paramètres, 
tout  particulièrement  de  l'épaisseur  de  la  couche 
d'enduit  à  déposer  sur  chaque  face,  étant  observé 
que  ce  réglage  est  susceptible  d'être  effectué  de  ma- 
nière  entièrement  autonome,  pour  chacun  des  deux 

45  racles  de  chaque  filière. 
On  conçoit  que  pour  chaque  filière  5  et  6,  les  ra- 

cles  8  et  9  définissent,  avec  la  face  intérieure  du  bâti 
7  et  le  tissu  1  ,  une  cavité  11  destinée  à  former  cham- 
bre  d'enduction.  Chacune  des  cavités  ou  chambres 

50  11  est  reliée,  à  travers  une  série  de  canaux  réparti- 
teurs  1  2  convenablement  espacés  sur  la  longueur  de 
chaque  filière,  à  un  collecteur  13  alimenté  par  un  ré- 
servoir  indépendant  14,  respectivement  15,  rempli  en 
permanence  d'une  quantité  appropriée  de  matière 

55  d'enduction. 
On  comprend  qu'en  modifiant  la  hauteur  respec- 

tive  des  réservoirs  14  (filière  supérieure  5)  et  15  (fi- 
lière  inférieure  6),  l'opérateur  est  en  mesure  de  régler 
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très  précisément  la  pression  de  la  matière  d'enduc- 
tion  à  l'intérieur  de  chacune  des  cavités  11  du  poste. 

Les  essais  ont  démontré  que  moyennant  un 
contrôle  serré  de  la  vitesse  d'avance  du  tissu  1  ,  du 
différentiel  existant  entre  les  pressions  à  l'intérieur 
des  deux  chambres  11  et  de  la  pression  d'application 
des  racles  8  et  9  contre  les  deux  faces  opposées  dudit 
tissu,  on  obtenait  une  maitrise  totale  du  taux  de  péné- 
tration  des  deux  couches  envers  et  endroit,  ce  taux  de 
pénétration  permettant  de  garantir  d'une  part  L'adhé- 
rence  des  matières  enduites  sur  le  tissu  ou  support  1 
à  l'endroit  comme  à  l'envers,  d'autre  part  la  résistance 
à  la  déchirure  des  complexes  enduits  finalement  ob- 
tenus. 

Il  n'est  pas  sans  intérêt  d'observer  que  l'enduc- 
tion  double-face  à  l'horizontale  telle  qu'opérée  à  l'aide 
de  l'installation  suivant  l'invention  évite  radicalement 
tous  les  phénomènes  de  coulée  rencontrés  dans  les 
systèmes  d'enduction  à  la  verticale. 

Revendications 

1.  Installation  pour  l'enduction  double-face  de  tis- 
sus  ou  autres  supports  souples  dévidés  à  l'hori- 
zontale,  caractérisée  en  ce  que  son  poste  d'en- 
duction  comprend  d'une  part  des  moyens  (2-3  et 
4)  propres  à  assurer  la  tension  longitudinale  et 
transversale  du  support  (1),  d'autre  part  deux  fi- 
lières  superposées  (5,  6)  orientées  transversale- 
ment  par  rapport  à  la  direction  d'avance  continue 
dudit  support,  chacune  de  ces  filières  compor- 
tant  deux  racles  parallèles  (8,  9)  qui  sont  décalés 
l'un  par  rapport  à  l'autre  dans  le  sens  d'avance  du 
support  afin  de  définir  une  cavité  ou  chambre 
(11)  alimentée  en  matière  d'enduction  en  continu, 
sous  une  pression  contrôlée. 

2.  Installation  suivant  la  revendication  1,  caractéri- 
sée  en  ce  que  le  bord  des  racles  (8,  9)  de  chaque 
filière  qui  est  appliqué  contre  le  support  (1)  est 
établi  à  un  profil  arrondi  pour  le  racle  amont  (8), 
à  un  profil  en  pointe  pour  le  racle  aval  (9). 

3.  Installation  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  et  2,  caractérisée  en  ce  que  chaque  fi- 
lière  (5,  6)  comprend  un  bâti  fixe  (7)  contre  les 
deux  faces  opposées  duquel  sont  fixés,  de  ma- 
nière  réglable  en  position  verticale,  les  deux  ra- 
cles  (8,  9). 

4.  Installation  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisée  en  ce  que  chaque  fi- 
lière  (5,  6)  comprend  un  collecteur  (13)  qui  est  re- 
lié,  par  l'intermédiaire  d'une  série  de  canaux  de 
répartition  (12),  à  la  cavité  ou  chambre  (11)  de  la 
filière  envisagée. 

5.  Installation  suivant  la  revendication  4,  caractéri- 
sée  en  ce  que  chaque  collecteur  (1  3)  est  alimenté 
en  matière  d'enduction  par  le  moyen  d'un  réser- 

5  voir  (14,  15)  qui  est  rempli  en  permanence  et  dont 
la  position  en  hauteur  est  susceptible  d'être  mo- 
difiée  afin  de  permettre  le  réglage  précis  de  la 
pression  de  matière  à  l'intérieur  de  la  chambre 
(11)  de  chaque  filière  (5,  6). 

10 
6.  Installation  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  1  à  5,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens 
de  tension  sont  constitués  d'une  part  par  une 
rame  (4)  qui  retient  les  bords  longitudinaux  du 

15  support  (1),  d'autre  part  par  deux  calandres  (2,  3) 
prévues  de  part  et  d'autre  des  deux  filières  (5,  6) 
superposées. 
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